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REGLE 60 

Litiges 

Les passages modifiés figurent en caractères gras. 
Les modifications de la Règle 60 entrent en vigueur le 1er mai 2012. 

 

Généralités 

1. Sauf condition différente énoncée à la règle 60.2 ou dans toute autre règle ou tout autre règlement, 
tous les litiges se rapportant à ces Règles devront être résolus conformément aux dispositions 
énoncées ci-après. 
 

2. Les questions suivantes sont exclues des dispositions relatives aux litiges dans la présente règle 60 :  
 

 (a) tout litige survenant à propos de décisions prises en vertu des Règles antidopage du chapitre 3, y 
compris et sans s’y limiter, les litiges survenant à propos d’une violation des règles antidopage. Ces 
litiges seront résolus conformément aux procédures prévues à la règle 42 ; 

 
(b) toute violation de la règle intitulée “Paris et autres Délits de Corruption”  au Chapitre 1 sera réglée 

par la Commission d’Ethique de l’IAAF conformément à la règle 9 et au Code d’Ethique ;  

(c) toute réclamation faite avant … 

……… 

3. Chaque Fédération membre et chaque Association continentale devra inclure … 

………. 
 
4.  Tout athlète, tout membre de l’encadrement de l’athlète ou toute autre personne :  
 

(a) qui participe ….. 
 

……. 
 

(g) qui participe, ou tente de participer, de manière directe ou indirecte, à des paris, jeux, activités ou 
transactions similaires en relation avec les compétitions d’athlétisme organisées selon les Règles 
de l’IAAF, de ses Régions ou de ses Fédérations membres ;   

 
……. 

 
 (j) qui contrevient à la Règle 9 (Paris) ; ou 
 
……. 

pourra être déclaré inéligible en vertu de la présente règle 60. 
 


